






































































est à renouveler en cas de réadmission ou de renouvellement sur la base de la nouvelle redevance 
révisée après délibération du conseil d'administration du Crous. 

Les pièces à fournir sont les suivantes 

« Bon pour caution solidaire et Indivisible » 

Fait à ••. le 0 

Prénom et Nom, Signature 

Signature du représentant du Crous 

A. " Pour les cautions personnes physiques, une piêce justificative d'identité en cours de validité,
comportant la photographie et la signature du titulaire parmi les documents suivants

a. Carte nationale d'identité française ou étrangère ;
b. Passeport français ou étranger ;
c. Permis de conduire français ou étranger ;

B. - Pour les cautions personnes morales les deux Justificatifs :
a. Extrait K bis original de moins de trois mois de la société ou les statuts ou toute autre

pièce justifiant de l'existence légale de la personne, faisant apparaître le nom du
responsable et l'adresse de l'organisme ainsi que la preuve qu'une déclaration a été
effectuée auprès d'une administration, une juridiction ou un organisme professionnel.

b. Justificatif d'identité du représentant de la personne morale figurant sur l'extrait K bis
ou les statuts.

C. - Une seule pièce justificative de domicile parmi les documents suivants :
a. Dernière quittance de loyer.
b. Facture d'eau, de gaz ou d'électricité de moins de trois mois.
c. Attestation d'assurance logement de moins de trois mois.
d. Dernier avis de taxe foncière ou, â défaut, titre de propriété de la résidence principale.

D. - Un ou plusieurs documents attestant des activités professionnelles parmi les documents
suivants traduits en langue française :

a, Contrat de travail ou de stage ou, à défaut, une attestation de l'employeur précisant 
l'emploi et la rémunération proposée, la date d'entrée en fonctions envisagée et le cas 
échéant la durée de la période d'essai. 

b. L'extraît Kou K bis du registre du commerce et des sociétés datant de moins de trois
mois pour une entreprise commerciale.

c. L'extrait D 1 original du registre des métiers de moins de trois mois pour un artisan.
d. La copie du certificat d'identification de l'INSEE, comportant les numéros

d'identification, pour un travailleur indépendant
e. La copie de la carte professionnelle pour une profession libérale.
f. Toute pièce récente attestant de l'activité pour les autres professionnels.

E. • Un ou plusieurs documents attestant des ressources parmi les documents suivants, traduits
en langue française :

a. Dernier avis d'imposition ou de non-imposition et, lorsque tout ou partie des revenus
perçus n'a pas été imposé en France mais dans un autre État ou territoire, le dernier
avis d'imposition â l'impôt ou aux impôts qui tiennent lieu d'impôt sur le revenu dans cet
État ou territoire ou un document en tenant lieu établi par l'administration fiscale de cet
État ou territoire.

b. Titre de propriété d'un bien immobilier ou dernier avis de taxe foncière.
c. Trois derniers bulletins de salaires.
d. Les deux derniers bilans ou, è défaut, une attestation de ressources pour l'exercice en

cours délivré par un comptable pour les professions non salariées.
e. Justificatif de versement des indemnités, retraites, pensions, prestations sociales et

familiales et allocations perçues lors des trois derniers mois ou justificatif de l'ouverture
des droits, établis par l'organisme payeur,

f. Justificatif de revenus fonciers, de rentes viagêres ou de revenus de valeurs et 
capitaux mobiliers.
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Règlement intérieur des résidences universitaires 

PRÉAMBULE 

Le présent règlement s'applique à tout occupant quelle que soit sa situation juridique. Il peut être 
complété, le cas échéant, par des conditions particulières annexées au présent règlement. 

Le présent règlement intérieur est annexé à la décision d'admission fixant les conditions et modalités 
d'occupation d'un logement en résidence universitaire et fait corps avec elle. 

Article 1 Nécessité d'une décision 

Un bénéficiaire ne peut occuper un logement dans une résidence universitaire s'il n'a pas préalablement 
faft l'objet d'une décision expresse d'admission, de renouvellement ou de réadmission du directeur 
général ou de la directrice générale du Crous. Ce droit d'occupation est en outre précaire et révocable. 

Article 2 Occupant sans droit ni titre

L'occupant qui ne dispose pas d'une décision expresse d'admission ou de renouvellement ou qui perd 
son droit d'occupation en cours d'année devient occupant sans droit ni titre. Son maintien illégal dans 
les lieux entraine la mise en œuvre d'une procédure d'expulsion, sans préjudice du recouvrement des 
redevances d'occupation dont Il pourrait être débiteur. Toul occupant sans droit ni titre est redevable 
d'une indemnité d'occupation dont le montant est fixé par le conseil d'administration du Crous, sans 
préjudice de la procédure d'expulsion pouvant être menée à son encontre. 

Article 3 Caractère paisible et conforme à sa destination de l'occupatlon 

L'occupation des logements doit se faire de manière paisible et non contraire à l'ordre public. Les 
résidents sont tenus d'éviter les activités bruyantes dans la journée et tout particulièrement après 22h 
afin de respecter le travail des autres résidents et du personnel du Crous affecté ou logé dans la 
résidence ainsi que de toute personne ou prestataire intervenant dans la résidence. 

La consommation de substances illicites est interdite. La consommation de boissons alcoolisées est 
interdite dans les parties communes. 

Article 4 Droit de visite 

Chaque résident dispose de la libertê de recevoir des visites. Le droit de visite n'entraîne aucun droit à 
l'hébergement. Le résident est responsable des visiteurs dont il a autorisé l'accès et des incidents que 
ceux-ci pourraient produire dans son logement et dans les parties communes de la résidence. Le droit 
de visite autorisé s'exerce en présence du titulaire du logement. 
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Article 5 Sous-location ou hébergement d'un tiers 

Le recours à la sous-location, quelle que soit sa forme et qu'elle soit gratuite ou payante, est strictement 
interdit. 

Le droit d'occupation est strictement personnel et incessible et prohibe la sous-location qui constitue 
une infraction pouvant donner lieu à sanction. Si le Crous vient à constater des manquements 
permettant de déceler une situation de sous-location ou d'hébergement d'un tiers, le résident pourra 
être convoqué. 

Cet entretien, lors duquel l'étudiant pourra formuler ses observations, permettra potentiellement 
d'infirmer ou de confirmer les soupçons émis. En cas de sous-location avérée ou d'hébergement d'un 
tiers, une décision de sanction sera alors édictée, conduisant à une e .xclusion immédiate. 

La superficie du logement est prévue pour le nombre de personnes indiqué dans la décision 
d'admission. Aussi, tout étudiant accueillant un enfant en cours d'année universitaire et résidant dans 
un logement ne permettant pas cet accueil dans de bonnes conditions sera accompagné par les 
services du Crous afin de pouvoir bénéficier d'un logement adapté à sa nouvelle situation dans le parc 
du Crous dans le parc Crous (en fonction des disponibilités) ou dans le parc privé. 

Article 8 Respect des règles de sécurité 

Le résident ne doit, en aucune manière, mettre en cause la sécurité des autres résidents et du 
personnel, notamment en obstruant les accès ou par suite de dégradations apportées aux matériels et 
équipements de sécurité. Il est interdit de débrancher ou d'obstruer les détecteurs et avertisseurs 
autonomes de fumées (DAAF) installés dans son logement. 

Pour des raisons de sécurité, hormis les appareils mis à disposition par le Crous, le résident s'engage 
à ne pas utiliser dans les logements et les espaces collectifs d'appareils à gaz, chauffage, plaques et 
appareils de cuisson (hors micro-ondes), ainsi qu'â ne pas détenir d'objet ou appareil susceptible de 
compromettre la sécurîté des biens et des personnes. 

De même, l'utilisation de branchements muHlples, d'un trop grand nombre d'appareils électriques est 
interdite. Le stockage de produits dangereux ou inflammables est strictement prohibe. 

Les ventilations mécaniques ne doivent pas être obstruées. Il est interdit d'entreposer dans les parties 
communes tout matériel ou objet personnel (caisse, malle, vélo, ... ). 

li est interdit de déposer ou de suspendre des objets sur les appuis des fenêtres, couloirs, escaliers et 
salles communes. Aucune serrure autre que celle existante ne peut être installée par le résident. Le 
résident est responsable de la perte de son moyen d'accès qu'il ne doit en aucun cas confier à une 
autre personne. Il devra, en cas de perte, en Informer la résidence, acquitter les frais de remplacement 
et îl sera procédé au changement de serrure par le Crous si nécessaire. 

Le Crous décline toute responsabilité pour les vols dont le(la)résident(e) pourrait être victime dans son 
logement ou dans l'enceinte de la résidence universitaire. Le(la) résident(e) est responsable sur ses 
propres deniers de toute dégradation dont il(elle) seraît l'auteur. 

Tout dysfonctionnement. avarie ou incident doit être signalé au plus vite à la direction de la résidence 
universitaîre. Il est interdit au résident d'intervenir sur les réseaux d'eau, d'électricité, de gaz, d'internet 
ou de chauffage. 

Article 7 Respect des règles d'hygiène et d'entretien 

Le nettoyage des parties communes est assuré par le Crous. Néanmoins, le résident devra contribuer 
au maintien des lieux propres par un comportement approprié, notamment dans les espaces collectifs. 
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Le résident est responsable de l'hygiène et de la propreté de son logement et veille à l'entretien régulier 
de celui-ci. 

Si le résident constate la présence de nuisibles (punaises de lit, cafards ... ), il doit sans délai en informer 
la résidence. Les frais (coût du protocole, intervention de l'entreprise) sont engagés par le Crous mals 
pourraient être facturés au résident en cas de non-signalement de l'infestation ou de non-respect du 
protocole de désinsectisation. 

Tout dysfonctionnement, avarie ou incident doit être signalé au plus vite à la direction de la résidence 
universitaire. 

Le CROUS se réserve la possibilité de visiter les logements pour en vérifier l'état sous réserve d'avertir 
les étudiants au moins 48 h â l'avance. Ce délai peut être réduit en cas de force majeure. 

Article 8 Respect de l'intégrité du logement 

Le résident ne doit pas modifier l'aménagement du logement mis à sa disposition. Sauf accord écrit du 
responsable de la résidence, le mobilier contenu dans le logement ne pourra être ni changé, nî enlevé. 
Le mobilier reste propriété du Creus. En cas de non-respect de ces régies, le Creus pourra exiger du 
résident soit la remise en état des lieux, soit faire procéder à celle-ci aux frais du résident. 

Article 9 Respect des règles sanitaires 

Dans le cadre spécifique de cet habitat collectif de la résidence étudiante comportant notamment de 
nombreux espaces de vie commune, Il est demandé qu'en cas de suspicion de maladie contagieuse, 
d'accident. ou d'indisposition grave, qu'une déclaration soit faite le plus tôt possible au responsable de 
la résidence universitaire ou à l'agent d'astreinte. Les résidents devront se soumettre aux contrôles 
médicaux en vigueur. 

S'il s'agit d'une maladie grave ou contagieuse ou nécessitant des soins spéciaux ou le recours à une 
structure spécialisée, le retour â la résidence universitaire est subordonné à la production d'un certificat 
médical précisant qu'il n'y a pas de contre-indication à la vie en collectîvlté. Si cela s'avère impossible, 
le Crous pourrait s'engager dans l'accompagnement de l'étudiant pour trouver un logement adapté 
prenant en compte ses besoins médicaux. 

Dans le cadre d'une crise sanitaire, le résident devra, à titre préventif de tous risques de contagion, 
veiller â respecter l'ensemble des règles sanitaires de la résidence. 

Article 10 Droit d'accès au logement 

Le résident ne saurait empêcher l'accès à son logement lorsque la salubrité, la sécurité des personnes 
et des biens, l'entretien des locaux ou la vérification de l'application du présent règlement le rendent 
nécessaire. 

Sauf urgence (par exemple en cas de risque d'atteinte aux biens ou à la personne), cette visite donnera 
lieu à une infonnation préalable et écrite au résident. 

li pourra être procédé â une visite en l'absence du résident en cas de demande d'intervention â l'initiative 
du résident ayant donné lieu à la signature d'une décharge. 

Cnous 
www,etudiant.gowJr 
60 boulevard du l.yc:éé. C$30010, 92171 Vanves Cedex 3/6 



Article 11 Droits du résident 

Tout résident admis dans une résidence universitaire bénéficie des libertés d'expression, d'information 
culturelle, politique, syndicale, religieuse, de réunion et d'association. Ces libertés s'exercent dans le 
respect des libertés individuelles des autres résidents et dans le respect des principes de la'/cité et de 
neutralité. 

Toute manifestation à caractère prosélyte est interdite. 

Article 12 Respect des règles de la vie collective et de citoyenneté 

L'exercice des libertés individuelles par les résidents doit se concilier avec les principes suivants : 

• Respect du personnel de la résidence universitaire et des services centraux du Crous ;
• Respect des locaux et matériel ;
• Respect des autres résidents notamment en veillant à leur tranquillité.

Par ailleurs, conformément à l'article L 141-6 du Code de !'Éducation et de l'article 6 bis de la loi n"83-
634 du 13 juillet 1983 concernant le respect de l'autre et de tous les personnels qui s'impose à tous: « 
la résidence est une communauté humaine où chacun doit témoigner une attitude tolérante et 
respectueuse de la personnalité d'autrui et de ses convictions. Le recours aux violences physiques et 
sexuelles, aux agressions verbales et à toute forme de harcèlement y compris celui fait par le biais 
d'internet, d'intimidation ou de discrimination, et tout propos ou comportement à caractère raciste, 
antisémite, xénophobe, sexiste et homophobe ou réduisant l'autre à une apparence physique ou à un 
handicap, sont inacceptables au regard du droit de chacun à vivre dans un climat de sécurité et de 
tolérance » 

Enfin, les résidents adhèrent aux valeurs de citoyenneté, de respect de l'environnement et de 
développement durable que le Crous porte en qualité d'administration responsable. Le respect de ces 
règles implique une obligation de prévenance de toute anomalie susceptible de produire gaspillage 
d'eau ou d'électricité aussi bien dans les parties communes que privées des résidences. Le principe de 
bonne gestion de l'eau et de l'énergie s'impose à tous les résidents. Le tri des déchets personnels et le 
bon usage des containers et mode de collecte décidés par les pouvoirs publics constituent également 
une obligation pour les résidents. 

Article 13 Associations et activités collectives 

Aucune entreprise ne peut avoir son siège dans une résidence universitaire. Aucune association ne 
peut avoir son siège dans une résidence universitaire sans avoir obtenu l'autorisation écrite du directeur 
général ou de la directrice générale du Crous. Toute association désirant fixer son siège administratif â 
la résidence doit déclarer au directeur général ou â la directrice générale du Crous sa constitution, ses 
buts, les moyens envisagés ainsi que le nom de ses responsables ; cette déclaration ne dispense pas 
de l'accomplissement des formalités prévues par la loi. 

Des espaces dédiés à l'affichage sont â la disposition des résidents dans les résidences universitaires. 
Toute information est préalablement transmise â la résidence par écrit. Aucun affichage n'est autorisé 
en dehors des espaces dédiés. Toute communication affichée dans lesdits espaces doit être dans tous 
les cas traduite en langue française. Une autorisation du responsable de la résidence universitaire doit 
être sollicitée au moins huit jours à l'avance pour toute activité collective, de quelque nature que ce soit, 
organisée par les résidents ou une association. 
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Article 14 Tabac 

Conformément aux dispositions du décret n• 2006-1386 du 15 novembre 2006 qui fixe les conditions 
de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, c'est-à-dire dans les lieux fermés 
et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail, il est interdit de fumer dans 
les halls, couloirs, lieux et espaces communs. 

Les mêmes interdictions s'appliquent à la pratique dite du« vapotage » (décret n• 2017-633 du 25 avril 
2017). 

Article 15 Vidéo protection 

Les locaux communs, les circulations et les accês des résidences peuvent être placés sous vidéo 
protection. Les occupants en sont informés lors de leur admission et peuvent exercer leur droit d'accès 
auprès du responsable de la résidence dans les conditions prévues dans le règlement général pour la 
protection des données (RGPD). 

Article 16 Accès internet 

La résidence peut être raccordée par un opérateur. Le résident bénéficie dans ce cas d'un accès internet 
depuis son logement. L'activation du service est conditionnée à l'acceptation de ses conditions 
générales d'utilisation. En aucun cas, Il n'est permis d'intervenir eUou de modifier les Installations 
techniques existantes de l'opérateur de la résidence. 

Article 17 conséquences du non-respect du règlement 

Tout manquement au présent règlement intérieur est susceptible d'entraîner, en tenant compte de la 
gravité du manquement eUou de sa réitération, les sanctions graduées suivantes 

• Avertissement écrit du responsable de la résidence
• Avertissement écrit de la direction générale du Crous
• Mutation d'office dans une autre résidence
• Refus de renouvellement de l'admission en résidence par la direction générale
• Exclusion après un avertissement spécifique de la direction générale reste sans effet
• Exclusion sans �wertissement préalable du Crous

Un manquement grave aux régies de vie ou l'atteinte â l'intégrité d'un personnel ou de toute autre 
personne, pourra entraîner une exclusion sans avertissement préalable du Crous. 

Article 18 Respe-Ct du principe du contradictoire 

Les sanctions prononcées conformément à !'Article 17 sont écrîtes et motivées. Dans le respect du 
principe du contradictoire, les sanctions d'exclusion sont précédées d'un entretien avec le directeur 
général ou la directrice générale du Crous, ou son représentant, au cours duquel l'occupant peut être 
assisté de tout défenseur de son choix. Les contacts de ses représentants étudiants au Conseil 
d'Administration lui sont communiqués dès leur élection. 
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Article 19 Conséquences du maintien dans les lieux 

Article 19.1 En cas de non-renouvellement au terme de l'occupation initiale 

L'occupant reçoit une décision motivée de non-renouvellement ou de non-réadmission concernant la 
prochaine année universitaire. L'occupant qui n'a pas effectué l'ensemble des démarches nécessaires 
à sa réadmission ou son renouvellement selon les conditions définies par le Crous en application de la 
circulaire de gestion locative, ou dont la demande de réadmission ou de renouvellement a été refusée 
par une décision motivée du Crous ne peut pas se maintenir dans les lieux au-delà de la date de fin 
d'occupation. En cas de maintien dans les lieux au-delà de l'échéance de la décision initiale, le résident 
devient sans droit ni titre. Une mise en demeure de quitter les lieux lui est alors notifiée. Il dispose d'un 
délai de quinze jours à compter de la notification pour quitter les lieux. L'occupation au-delà de cette 
échéance fera l'objet d'une indemnisation selon le tarif adopté en conseil d'administration du Crous. 

A défaut, le Crous saisit le juge des référés du tribunal administratif territorialement compétent d'une 
requête aux fins d'expulsion. 

Article 19.2 En cas de sanction d'exclusion en cours d'occupation 

En cas de sanction d'exclusion prévue a l'Article 17 du présent règlement, il est procédé à l'envoi d'une 
décision d'abrogation à titre de sanction. 

En cas de maintien dans les lieux, le résident devient sans droit ni titre. Une mise en demeure de quitter 
les lieux lui est alors notifiée. Il d ispose d'un délai de quinze jours à compter de la notification pour quitter 
les lieux. L'occupation fera l'objet d'une indemnisation selon le tarif adopté en conseil d'administration 
du Crous. 

A défaut le Crous saisit le juge des référés du tribunal administratif territorialement compétent d'une 
requête aux fins d'expulsion. 

Article 19,3 Autres cas 

En cas de perte ou non justification de la qualité d'ayant droit, de non-paiement régulier de la redevance 
ou de non.production des documents visés à l'article 4.1 de la décision d'admission, il est procédé a 
l'envoi d'une décision d'abrogation. 

En cas de maintien dans les lieux, te résident devient sans droit ni titre. Une mise en demeure de quitter 
les lieux lui est alors notifiée. Il dispose d'un délai de quinze jours à compter de la notification pour quitter 
les lieux. L'occupation fera l'objet d'une indemnisation selon le tarif adopté en conseil d'administration 
du Crous. 

A défaut le Crous saisit le juge des référés du tribunal administratif territorialement compétent d'une 
requête aux fins d'expulsion. 

Le présent règlement Intérieur prend effet â compter du 1" septembre 2024. 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LES USAGERS 
DU PARKING 

Article 1 Définition 

Dans le présent règlement, le terme « Usager » désigne le conducteur de tout véhicule autorisé par le 
Crous à stationner dans le parking ou à évoluer dans celui-ci au titre d'une opération de stationnement. 

Article 2 Conditions d'utilisation du parking 

Le fait de laisser une voiture dans le parking implique l'acceptation pleine et entière par l'Usager des 
conditions du présent règlement dont un exemplaire sera affiché visiblement à l'entrée. 

Article 3 Droit d'accès 

L'accès au parking est réservé aux Usagers et aux personnes habilitées. L'accès aux locaux d'habitation 
est interdit aux usagers du parking non-résidents. Une copie de la carte grise devra être fournie. 

Article 4 Restrictions d'utilisation 

Il est strictement Interdit à !'Usager de laver ou d'entretenir sa voiture dans le parking, d'y effectuer des 
travaux quelconques, des opérations de vente, ou toute activité n'ayant pas de lien direct ou indirect 
avec le stationnement d'un véhicule comme de dormir, manger ou boire de l'alcool. 

L'emploi d'engins ou matériaux susceptibles d'endommager ou de détériorer les sols et équipements 
du parking est strictement interdit. Tous dégâts causés par l'emploi de ceux-cî, seront â la charge de 
l'Usager. 

Article 5 Horaire d'ouverture du parking 

L'Usager aura accès au parking pendant les heures d'ouverture de celui-ci sauf disposiUons contraires 
prévues dans la convention liant !'Usager abonné au gestionnaire. Le Parking est ouvert 24 heures sur 
24, 7 jours sur 7. Toute modification sera portée à la connaissance de l'usager. 

Aucun véhicule ne pourra stationner en continu dans le parl<ing pendant plus de 30 jours consécutifs, 
sans l'accord préalable écrit du gestionnaire. Celui-ci pourra faire sortir le véhicule en contravention à 
cette obligation, aux frais, risques et périls de l'Usager. L'accès est interdit à un véhicule qui ne peut 
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être garé dans un emplacement normal de stationnement (5m sur 2,5m) en raison de ses dimensions. 
L'accès au parking est strictement interdit au véhicule qui tire une remorque. 

Article 6 Conditions de paiement 

L'utilisation du parking est soumise au paiement d'une redevance dont le montant est fixé par le Conseil 
d'Adrninistration du Crous, payable mensuellement. L'accès au parking se fait contre la remise d'un 
badge. L'Usager doit conserver ce badge le temps de son abonnement au parking de la résidence. Il 
s'acquitte d'un dépôt de garantie qui lui sera restitué lors de la restitution du badge sauf en cas de 
dégradation constatée En cas de perte de badge, l'Usager devra s'acquitter d'une somme forfaitaire 
dont le montant est fixé par le Conseil d'Administration du Crous. 

Article 7 Exonération de responsabilité 

La redevance perçue à cet effet est un droit de stationnement et non de gardiennage. Le Creus ne 
saurait en aucun cas être tenu pour responsable d'un quelconque dommage, vol, incendie, etc. pouvant 
survenir au véhicule ou à son contenu. Il est vivement conseillé de bien fermer le véhicule et de ne 
laisser aucun objet apparent à l'intérieur. 

Article 8 Responsabilités 

Les propriétaires des véhicules sont responsables des accidents corporels ainsi que des dégâts 
matériels qu'ils pourraient causer à l'intérieur du parking, tant aux voitures qu'aux installations, qu'aux 
immeubles. Toute dégradation du matériel du parking, dûment constatée, fera l'objet de poursuites. En 
cas d'accident, la déclaration doit en être faite immédiatement à la direction de la résidence. 

Article 9 Circulation à l'intérieur des parcs 

Sur les voies de circulation, les Usagers sont tenus d'observer les prescriptions du code de la route, la 
signalisation existante, les consignes portées à leur connaissance par voie de panneaux ou directement 
par les personnels de la résidence ainsi que les dispositions particulières prévues au présent règlement. 
Le non-respect de ces dispositions entrainera la caducité de l'abonnement pris auprès de la résidence. 

La vitesse des véhicules est limitée à 15 km/h dans les parcs. Les dépassements et le stationnement 
sont interdits sur les voies de circulation. 

La mise en stationnement doit être effectuée de façon telle que le véhicule n'empiète pas sur la voie de 
circulation, ni sur l'emplacement voisin. 

Article 10 Stationnement 

En cas de stationnement interdit, gênant les conditions d'exploitation normale ou présentant un danger 
quelconque pour l'intégrité des parcs, le Crous se réserve le droit de faire appel aux autorités 
compétentes pour faire procéder à l'enlèvement du véhicule aux entiers frais, risques et périls de son 
propriétaire. En cas d'accident ou d'immobilisation involontaire d'un véhicule, l'Usager prendra 

cnous 
\'fl:WM!ludianlJJQUVJ( 
60 boulevard du Lycée, CS30010, 92171 Vanves Cl!dAX 213 



immédiatement les mesures nécessaires pour ranger le véhicule de sorte qu'il ne gêne d'aucune 
manière la circulation normale dans le Parking. 

Article 11 Cas particulier d'un usager du parking non locataire de la résidence 

Si !'Usager du parking n'est pas un locataire de la résidence où se situe le parking, ce dernier ne doit 
en aucun cas accéder aux étages, ni troubler la tranquillité des résidents. Il ne doit traverser que les 
espaces communs lui permettant d'accéder ou de sortir du parking. 

Annexe financière au règlement intérieur parking 

CONDITIONS FINANCIËRES 

La place de stationnement attribuée à (bénéficiaire(s)) présente les caractéristiques suivantes : 

• Résidence (nom et adresse) :
• Numéro de place :
• Redevance:

Les dégradations sont facturées au bénéficiaire selon les tarifs votés au conseil d'administration du 
Creus. 

Cnous 
www.éludiartt.gouv.fr 
60 boulevard du Lycée, CS30010, 9217'1 Vanves Cedex 





... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lihut,1 

ftg,1/t'ti 
Fr,rtt·mitr 

AUTORISATION D'INTERVENTION 

Je soussigné (Nom, Prénom) : •• 

Actuellement logé en chambre n° •• 

Donne autorisation aux agents du CROUS de*" (nom de la résidence/ cité/du Crous), pour intervenir 
dans mon logement en mon absence. 

L'intervention, dont j'ai été Informé le 0
, aura lieu le : •• 

Pour le besoin suivant : •• 

A .. , le:•• 

Cnous 
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Signature de l'occupant : 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lib,•rt,' 
Ég,1/iri 
Fr.tt�mitl 

FORMULAIRE DE DESISTEMENT 

Joindre un RIB en cas de remboursement 

Je soussigné(e «$NomLocatalre» «$PrenomLocatalre» INE : <<$1neLocataire»

Ayant obtenu une affectation à la résidence «$NomClteResa» 

Située: «$AdresseCiteResa» 

Dans un logement de type «$TypeLgtResa»

Pour la période du «$DateDebutResa» au $DateFlnResa 

Souhaite me désister et ne plus bénéficier du logement qui m'a été attribué pour la période 

indiquée ci-dessus. Ce logement pourra être attribué à un(e) autre étudiant(e). Je demande 

le remboursement de ma réservation sur le compte du RIB joint 

Raison du désistement (obligatoire si désistement après le 1 e1 septembre): 

Fait à : . __ . _ ........................... ______ . _ .. __ ........... le ....... ----.... -............................. . 

Signature de l'étudiant 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
libmé 
ÊgllliN 
FMrtmité 

Désistement signalé à la résidence avant le 31/08 et avant la date d'effet indiquée sur la 
décision d'admission : le montant de la réservation pourra être remboursée sans justificatif. 

Désistement signalé à la résidence à partir du 1•r septembre: le montant de la réservation ne sera 

remboursé que si la demande est formulée dans les 7 jours qui suivent la confirmation de la réservation. 

Au-delà du 31/08 eVou des 7 jours qui suivent la confirmation de la réservation, le montant de la 
réservation n'est pas remboursé et le foyer est dO à compter de la date d'effet Indiquée sur la 
décision d'admission ou du paiement de la réservation, sauf justification par des motifs sérieux qui 

seront soumis à l'appréciation de la direction générale du Crous (produire les justificatifs). 

Ce document est à renvoyer soit, par courrier avec un accusé de réception, soit par mail; soit à 
déposer directement à l'accueil de fa résidence. 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libut.' 
,1.�it/it,! 
Ff!1t.-r11it,; 

Conditions générales de réservation et de vente pour 
les séjours de moins d'un mois 

Anlcte 1 Modalités de réservation et de paiement 

1.1 Réservation 

Un contrat spécifique pour chaque type de prestation sera conclu entre le CROUS et le bénéficiaire du 
logement désigné sous le terme« Bénéficiaire ,,. 

Les tarifs sont fermes et comprennent : la connexion internet, les draps et un kit hygiène : 3 cintres, 1 
serviette Invité, 1 drap de bain, 1 tapis de sol et du papier hygiénique. Un forfait ménage fin de séjour 
pourra être appliqué. 

1.2 Modalités de paiement 

Le règlement des sommes dues doit être effectué dans son intégralité par le Bénéficiaire au plus tard à 
la prise des clés En cas de non-paiement avant le début du séjour, le Bénéficiaire ne sera pas accueilli. 

Il n'est pas demandé de caution pour les logements, mais en cas de dégradations constatées après le 
départ de l'occupant du logement, dans les chambres, le CROUS adressera au Bénéficiaire une facture 
détaillée du montant à payer pour couvrir ces dégradations, que ce dernier s'engage à régler dans les 
plus brefs délais. 

1.3 État des lieux 

Le CROUS s'engage à remettre des locaux propres et en bon état de fonctionnement. 

Le Bénéficiaire est invité à prendre connaissance de l'état du logement mis â disposition, et à faire 
remonter à la cité toutes constatations d'éléments non conformes aux conditions prévues par le contrat 
dans les 48h suivant son arrivée. En l'absence de réserves expresses formulées par le Bénéficiaire, 
celui-cl déclare les liéux en état et conformes. 

Toute dégradation ou perte su,venue durant le séjour, et constaté par le CROUS après le départ sera 
imputé au Bénéficiaire et fera l'objet d'une facturation. 

Le logement doit être rendu totalement vidé des effets personnels du Bénéficiaire. « Les poubelles 
devront être vidées et déposées dans les containers de la cité. Tout objet laissé sera jeté. Aucun bagage 
ne pourra être conservé par la cité. 

Cnous 
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Les dates de séjours sont impératives. Le Bénéficiaire ne pourra en aucune circonstance se prévaloir 
d'un quelconque droit au maintien dans les lieux à l'issue du séjour. 

Les horaires à respecter pour la prise de possession des chambres sont les suivantes : à renseigner 
par la cité 

Article 2 Conditions d'accuell 

Le règlement Intérieur est remis au Bénéficiaire en annexe de ces conditions générales de vente. Le 
Bénéficiaire déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente et de son 
annexe {règlement intérieur) et s'engage â respecter les dispositions figurant dans le règlement intérieur 
des résidences. 

Article 3 Assurance 

Le Bénéficiaire doit avoir une assurance couvrant sa responsabilité civîle privée â l'égard du CROUS. 

Le Bénéficiaire est responsable de son logement ainsi que du mobilier et du matériel qui l'équipe. Le 
montant de toute dégràdation constatée sera â la charge du Bénéficiaire. 

Le CROUS décline toute responsabilité pour les vols dont le Bénéficiaire pourrait être victimes dans 
l'enceinte de la cité universitaire. 

LU et APPROUVE LE {date et signature) 

Cnous 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Ubtrtl 
.Égaliti 
Fmtemiti 

Affaire suivie par 
Marle-Pierra BAUD 
Assistante de direction 
Direction générale 
Tél : 03 81 48 46 03 
Mél : n1arie-plerre.baud@crous-bfc.fr 

Bourses. Logement 

Restauration, Social 

Culture et initiatives étudiantes 

International 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 7 MARS 2024 

Approbation du compte financier 

Exposé des motifs 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, Vu l'arrêtê du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Article 1 
Le conseil d'administration arrête sans réserve les éléments d'exécution suivants : 

• 550, 17 ETPT, dont 549,84 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 0,33 ETPT hors plafond d'emplois
législatif

• 49 574 657 € d'autorisations d'engagement dont :
o 24 709 815 € personnel

o 22 021 229 € fonctionnement

o 0 € intervention

o 2 843 613 € investissement

• 50 477 478 € de crédits de paiement

o 24 709 815 € personnel

o 21 283 772 € fonctionnement
o 0 € Intervention

o 4 483 890 € investissement

• 49 233 909 € de recettes

• • 1 243 568,51 € de solde budgétaire

Article 2: 
Le conseil d'administration arrête sans réserve les éléments d'exécution comptables suivantes: 

• 100 079 e de variation de trésorerie
• - 935 384 € de résultat patrimonial
• -227 138 € de capacité d'autofinancement
• - 626 620 € de variation de fonds de roulement
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Opérations ou 
regroupement Comptes 

d'opérations de 
AMM 44343 

AMM 467733 

ASPE 44J43 

ASPE 467734 

ARPE 44343 

ARPE 467735 

MCC 44J43 

MCC 40774 

CVEC 467691 

cvec 46783 

GIVE 467511 

GIVE 4B7512 

MAA142 44343 

MAA1�2 46731 

MAA143 46731 

MCCASAA 44343 

MCCASAA 48774 

l$EJ 

TVA 

TVA 

CF 2023 • Crous da • Btitlï!JOYII� Frand1�-Comt� 

TABLEAU 5 

Opérations pour compte de tiers 

Montants dernier budget rectlflc•tlf 2023 
ln'2i (CA du 8 décembre 2023) 

Prévisions de Prévisions 
Libellé décaissements d;encaissements 

(C11 tc2l 
AIDe MOSILITE MA$TeR 170 SliO 

AIDE MOBILITE MASTER 170 880 

AIOI:$ $PSCiF'IOUS$ 1111824 

AIDES SPeCIFIQUES 1111 624 

AIDE MOBILITE PARCOURSUP 217 440 

AIDE MOE31LITE PARCOURSUP 217440 

BOURSESMCC 818 929 

BOURSES MCC 818 929 

CVEC 2023-2024 4 554 939 5 216 276 

cvec non iiui1m,rt,é 2022123 

LEG GIVEKA 

LEG GiVEKA 

MAA PROGRAMME 142 2257107 

MM PROGRAMME 142 2257 107 

MM PROGRAMME 143 

MCC ASAA 

MCC ASAA 

lAXE Di: SEJOUR 

TVA colloctéc 95 000 

TVA d�ducUble 200 000 

TOTAL 9 330 919 9886256 

Montants edcutés 2023 

Prévisions de Prévisions 
décaissements d'encaissements 

lc1l lc2l 

192000 

168 000 

372700 

620240 250 

182 000 

167 500 

733900 

887 001 108 

19S 4 S71 900 

4197 881 80 880 

15000 

1:;000 

16&4 000 

1 soo 116 ,218 

59 193 1815 

16500 

21639 

7 295 7169 

106204 

186093 

7633703 7 934443 

(è1) et (è2) étant repris au tableau "Equl!lbre financier'' 

N.B.: Dans l'hypolh6tct d'un tiçaJt cmlro 1� crédit, et Je, débits d'un meme çor,,pte, l'opérauon concernée devra faire l'objel d'une explication spécifique 
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Affaire suivie par 
Marie-Pierre BAUD 
Assistante de direction 
Direction générale 
Tél; 03 81 48 46 03 

Mél : marle-plerre.baud@crous-bfc.fr 

Bourses. Logement 

Restauration, Social 

Culture et initiatives ëludiantes 

International 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 07 MARS 2024 

Approbation de la proposition de remise gracieuse 

Exposé des motifs 

NATURE DE LA DETTE MONTANT DE MONTANT PROPOSITION MOTIFS 
LA DETTE RESTANT DU DE REMISE 
INITIALE LE 09/02/2024 GRACIEUSE 

Loyers impayés de décembre 
2020 à février 2021 (771 €), Personne vulnérable, 

et indemnités d'occupation 5 027,60 € 3142,44 € 3 000€ en situation 

sans droit ni titre du logement financière précaire 

de mars 2021 â août 2021 

Projet de délibération 

La remise gracieuse est soumise à l'approbation des membres du conseil d'administration. 

Votants présents ou représentés : 24 

Ne prenant pas part au vote : 0 

Abstention : 0 

Contre: 0 

Pour:24 

Cro1Ii Sçurgog1w-Fr.1rich�-Comt� 
32. a,1ënu;! a� rôlls�t>,a1011� BP 3 1021 
25001 3i::SANÇOM C;aaai 3 
1:�ww cro, 1s-!Jfc fr 

1 12 
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Affaire suivie par : 
Marle•P!erre BAUD 

Assistante de direction 
Direction générale 
Tél: 03 81 48 46 03 
Mél ; marie,pierre.baud@crous-bfc.fr 

Bourses, Logement 

Restauration, Social 

Culture et initiatives étudiantes 

Inte rnational 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 7 MARS 2024 

Approbation du règlement intervention CVEC 

Exposé des motifs 

La nouvelle circulaire Cnous d'octobre 2023 précise les champs d'intervention et d'application des dépenses 
cvgc au Crous. 

Création d'un règlement d'intervention unique pour les 3 dispositifs de financement au sein du Crous 
BFC au bénéfice des étudiants : 

0 Culture-actionS/CVEC, pour les projets portés par les associations étudiantes 
0 AAP CVEC partenaires, pour les projets portés par les acteurs de la vie étudiante (hors 

associations étudiantes) 
0 AAP CVEC interne Crous BFC, pour les projets portés par les services du Graus 

Précisions apportées 

0 Projets finançables : nature de dépense, co-tinancement, montant de l'aide, implication des 
étudiants, porteurs de projet... 

0 Traitement des demandes : critères, commission, communication des décisions ... 
0 Modalitês financières: versement en 2 fois, convention, obligations du bénéficiaire .. , 

Projet de délibération 

Le règlement intervention CVEC est soumis a l'approbation des membres du conseil d'administration. 

Votants présents ou représentés : 24 

Ne prenant pas part au vote : 0 

Abstention : 0 

Contre: O 

Pour:24 

Crous Bour,:icg11i!-Francha-Co111tè 
J2. avenuo de l'Oo�orvaloiro BP 3 I0J1 
.l5001 Bi;SANÇOM Cette:< 3 
•1/WW crous-bfc lr 
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Affaire suivie par; 
Marie-Pierre BAUD 
Assistante de direction 
Direction générale 
Tél : 03 81 48 46 03 
Mél : marle-plerre.baud@crous-bfc.fr 

Bourses, Logement 

Restauration. Social 

Culture el initiatives étudiantes 

International 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 7 MARS 2024 

Approbation du dispositif aide vie étudiante 2024 

Exposé des motifs 

Ajout d'un projet à la demande d'aide via le dispositif "VIe étudiante" auprès de la Région Bourgogne 
Franche-Comté 

"Vie étudiante pour les formations post-bac dans les lycées" 

Ordr• 
do 

prlorltt 
Tlir• �u pr0Jt1 Rtt.1,111 dll projet ôbJtt d• liJ dt1nJnd1 

..... r.lt1<li,1nit- p.11if !el l()fff"i.lllOO'l po'!.1 AC'.ù "'"i.�:o:-t,..lt\J\.àfw'ft.,nt! r:,:.urk�"t�nt, 
r•Df1hque 11e ,_.,,. _.pcc.r<;cn P=\I' les t:!u:t.rtJt J.'Wt'. ,.., 1.r� tJ.JC CU.Hi .. "! �L.9\llo 

.tr1,.t,.•II.Jf11�t,;n11.1!t.�r1J: l\JC 

� .Accomp.lgncr Ill V!t tlU"IJOlt en 
OVE • �Ir dt con1pu� 

ÀCIM!ei. sorties i:I MN:fne:n� DOt!W ln ot\,d",lllt, 
6ourçognc-�r�n<l1t•Cc,n1, � 1M IM �1� ui\vt'f,i-1,u� 

J 
eccu10 p;ycllCl"!IIQUë � DljCII el 

80Çl!flÇCll Po!illq\ir: do �ilt !COOie P•)<holo<}quo g�li:C en l't<<IWCI I""' 
leo �""1li 40 □11'1' ;t litti>llllll 

J E'ceu1� PG)'CIIOI09ique out le, ,a .. 
PohI1qu" dt! �,e- E<O<M p�ct,olog.QO! 9"0iùl, on povr I<> 

uhtver�ro,,�� de PfO)(IITlllQ i!'ttdor>I� � Jllc; �'ltf•�•tt .,. p,o:tlll!it 

6 H.!bergorntnl J\,19=-, St�1ICe '4J(1:,I H<Qtf�fltlll '1ul9ffl<t J)ô\Jrlt> e!OO>Ml, � 
M>Nllàftde�I 

t.ulïo- eonlrtl' lei dl�cnmmtlltQn!. !'.h�1900 � m11�n tg�l,(t 
ActUIS- !.en'-.ll'rD'ralGll1 et �l; de luilt 

cor,t,• ttt a.1GMWOOns '�t. mtno:up. 
-..t 

7 Accompo9otrntm flud1iinl� poor I• ove . emploi tlUOli)nj At<Clf"F'l1\ern.nl d,-s é:t.Gont. poor CV. lol�t 00 
n:chorcho <l'un ioo •tudl:lnl mot.•al,cn, j(lb œ:.ng = 4eo cntrtl"lm 

8 R.1t1yi!!! Cullurc:I Nlbvre ove · on1e,ntk'.' Neve.t, OkcWffles cll'J.J"eilt:5 sa Ll � 

A:;�(.ior ltt 1t1It9rl!f lè,i �1udJ.1nl, el le:i 
Plc,JrM1tr,1foO!I =�- GttJ'Jell 1-:ùd!Jn�,. 9 é1udJ.inte� :t 1.1 rt.JJ1$.Qli0n c

r

un pro,14!1 OVE, eut1u1� d.!\·etopp,nl(ff � r,>r1 � t'tr11�ti-'"- ,., ... ,,i.,.1.:1 

9 To1�1 

Projet de délibération 

Mo111;in, 
1olllc11e-

s �uo" 

6HOO� 

40 ooo E 

2• 0()0 6 

1sooo e 

3a oro � 

50800 � 

29000 € 

G2 l:i0f. 

:30 620 C 

i"Y•O· 
fln,mcemem 

C,rgy1 

.! !,ôU t 

15800 � 

1 ooo e 

8500€ 

sooo e 

tOOOH 

t27GO � 

12so e 

15530 € 

l4 3�0 

/Urtr, Dud;t1 
c;Offn�m.1, glob,I du 

m,n1 ptO)tl 

U• =1or.o • 

06 10000 e 

7000 � 5-1000€ 

oe nsou1 

oe ll 000 • 

0� •s 000 e

OE �J$50E 

DE :!11250 ( 

OE 77 GS-0 ! 

1000 ( 421 HO ( 

Le dispositif aide vie étudiante 2024 est soumis à l'approbation des membres du conseil d'administration. 

Croµ$ Bou19<1gfi1-Franr,M-Ccmte 
32 a•,enue de I Qb1e,·111101r� BP J 1021 
2500I 3ëSAr-lÇON Cede� l 
·mrM crou'i•bfc fr 






